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La période de saisie des vœux sur le serveur SIAM pour participer au mouvement inter-académique est fixée

du mardi 9 novembre (12h) au mardi 30novembre 2022 (12h).
Nous rappelons qu'avec la mise en œuvre de la loi de transformation de la Fonction publique, les organisations
syndicales n'ont plus les moyens de vérifier l'ensemble du mouvement. Le SNES-FSU garde toutefois l'expertise de
vérification du projet de mutation effectué par les collègues qui nous sollicitent.

Le SNES-FSU 71 vous propose des RDV téléphoniques personnalisés :

•  Les lundis 15 et 29 novembre de 14h à 17h
•  Les mercredis 17 et 24 novembre de 14h à 17h.
•  Le jeudis 25 novembre de 9h à 17h

Pour prendre RDV, envoyez un mel au SNES-FSU 71 à l'adresse suivante :

snes71@dijon.snes.edu
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